
Dans le modèle de données d’Archimage, l'entité est un niveau de subdivision géographique plus
fin que le site : un secteur correspond à une partie du site archéologique (zone de fouille, zone
topographique) à l’intérieur du site principal.

1. Dans l'interface administrateur d'Archimage, aller sur la liste de toutes les tables : 

Si la liste des tables n'est pas accessible dans votre menu, saisir le lien suivant :
https;//archimage.votreécole.votredomaine/index.php?kroute=show_all_tables

2. Trouver la table secteurs, puis cliquer sur Consulter

3. Cliquer sur Ajouter un élément

Les secteurs

Ajouter un nouveau secteur
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4. Remplir la fiche et cliquer de nouveau sur Ajouter un élément pour enregistrer votre travail.
Attention, pour être valable, l'entité "secteurs" doit être rattachée à l'entité "Sites" via la liste
déroulante. Il est également possible d'imbriquer des secteurs dans d'autres secteurs en utilisant le
champ "fk_id_parent". N'oubliez pas d'aligner le nom du site aux référentiels de noms de lieux
comme Idref (en indiquant le ppn), Geonames et/ou Pleiades. 
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